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Société civile immobilière : comment ça marche ? Réponse par economie.gouv.fr

Créer une société civile immobilière (SCI) permet de constituer et gérer un patrimoine 
à plusieurs. Cette forme juridique apporte de la flexibilité et permet de bénéficier d’une 
fiscalité avantageuse, notamment dans le cadre d’une succession. Comment constituer 
une SCI ? Quelles règles régissent ce statut ? Quels sont ses avantages ? On vous 
donne toutes les réponses.
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